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Le Conseil supérieur de l'éducation: 
le projet initial du rapport Parent 
et sa mise en œuvre depuis 1964 

CÉLINE SAINT, PIERRE 1 

Directrice du développement, Chaire Femand,Dumont, 
INRS Urbanisation, Culture et Société 

La comparaison de la loi qui régit actuellement le Conseil supérieur de 
l'éducation et de la recommandation 27 du rapport Parent dans laquelle est 
défini le rôle de ce conseil fait ressortir la continuité qui a marqué la vie de 
cet organisme dans l'accomplissement de sa mission depuis sa fondation jus, 
qu'à aujourd'hui. Le même constat s'applique à son mode de fonctionnement 
et à ses structures, aux formes de sa production et aux objets sur lesquels il 
intervient. Le Conseil a connu cependant une transformation majeure en 
l'an 2000 avec l'adoption de la loi 118 qui a conduit à sa déconfessionnali, 
sation et à l'abolition des comités catholique et protestant qui lui étaient rat, 
tachés. Nous y reviendrons après avoir retracé ses origines et situé les 
objectifs qui ont présidé à sa création. Car si le Conseil a bien tenu la route 
durant toutes ces années, durant lesquelles il a produit 34 7 avis et rapports 
annuels, de nombreux mémoires et études, son histoire demeure trop peu 
connue même au sein du monde de l'éducation. 

CRÉATION DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE L'ÉDUCATION 

Le Conseil supérieur de l'éducation fut créé en 1964 2 en même temps que 
le ministère de !'Éducation. Il est issu d'une recommandation de la 
Commission royale d'enquête sur l'enseignement dans la province de Québec, 
mieux connue sous le nom de commission Parent. Nous célébrons cette année 
le quarantième anniversaire de la parution du tome 1 du rapport de cette corn, 
mission qui porte sur les structures supérieures du système scolaire 3• La 
Commission y recommande la création d'un ministre de l'Éducation (recom, 
mandation 1) et la création d'un conseil supérieur de l'éducation dont la fonc, 
tion « sera d'agir auprès du ministre à titre consultatif» (recommandation 2). 
Ce conseil devra fonctionner « de manière unifiée» (recommandation 3 ). Il 
est intéressant de noter ici que deux des trois premières recommandations de 
ce rapport concernent le Conseil. C'est là un indicateur qui situe, à notre 
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avis, l'importance qui lui est attribuée dans la nouvelle organisation du sys
tème d'éducation proposée par les commissaires. Ainsi chacune de ces deux 
nouvelles instances fait l'objet d'un chapitre spécifique du premier tome. 

La structure du Conseil et la mission qui lui est assignée ne sont cepen
dant pas tout à fait nouvelles au Québec, puisqu'en 1856 l'Assemblée légis
lative du Bas-Canada approuvait la formation du Conseil de l'instruction 
publique. Cest le premier organisme de direction du système scolaire de la 
province et son premier conseil, formé en 1859, sera composé de 11 catho, 
liques et de quatre protestants, dont trois sont membres du clergé catholique, 
deux appartiennent au clergé protestant et quatre sont députés. Il est chargé 
« de faire des règlements sur les écoles normales, sur la certification des 
maîtres et sur l'organisation, la gouverne et la discipline des écoles com
munes, de choisir ou de faire publier les manuels à l'usage des commissaires 
d'écoles, sauf pour les livres de religion ou de morale devant être choisis par 
le curé ou le ministre le desservant» 4• La commission Parent se référera 
directement à l'idée originale qui avait présidé à la mise sur pied du Conseil 
de l'instruction publique dans son argumentation en soutien à sa recom, 
mandation de création d'un conseil consultatif. La création « d'un conseil de 
l'enseignement n'est pas une innovation dans cette province et s'inscrit, 
dans une tradition vieille d'un siècle.[ ... ] Pour lui redonner le prestige qu'on 
lui avait conféré lors de sa création en 1856 et à cause de l'ampleur de ses res
ponsabilités, nous avons recommandé d'en changer le nom en celui plus 
approprié de Conseil supérieur de l'éducation» 5• Son rôle devra cependant 
être modifié pour tenir compte d'une nouvelle réalité qui est celle de la mise 
sur pied du ministère de l'Éducation. 

RAISON D
1

ÊTRE DU CONSEIL 

La commission Parent fait intervenir quatre considérants qui permettent 
de mieux comprendre Pesprit et les objectifs qui la guident dans sa recom� 
mandation de créer le Conseil supérieur de l'éducation et dans la définition 
de son rôle, de ses fonctions, de sa composition et de son fonctionnement. 
Le premier considérant concerne le fait que le ministre de !'Éducation étant 
élu, il est donc responsable devant la législature et devant le peuple. 
Cependant, pour les commissaires, la représentation démocratique ne peut 
être assurée uniquement par les élus chargés d'administrer les fonds publics 
au nom de la collectivité. Le second considérant fait état de la nécessité 
d'une structure qui soit représentative et consultative afin d'assurer le carac� 
tère démocratique de la planification nécessaire au système d'éducation. Le 
plan de développement du système d'éducation sera d'autant plus efficace 
qu'il tiendra compte des points de vue et des besoins de tous les groupes inté� 
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ressés à l'éducation, que ceux qui seront responsables de son application 
auront aussi contribué à son élaboration et qu'il saura aussi gagner l'adhésion 
du public. 

Le troisième considérant découle des deux premiers. La planification 
démocratique nécessite une prise en compte des points de vue et des besoins 
de la société, ce que devra permettre le Conseil. Le quatrième considérant 
rappelle le défi majeur du ministre de l'Éducation qui devra assurer la cohé, 
rence et l'équilibre entre les composantes du système d'enseignement au 
Québec. 

Ces quatre considérants conduiront la commission Parent à recomman, 
der le maintien d'un organisme qui soit représentatif et consultatif et qui 
aura pour but de conseiller l'État sur tout ce qui concerne l'éducation, de la 
petite enfance à l'âge adulte. Cette mission ainsi définie sera maintenue jus, 
qu'à aujourd'hui. La commission juge aussi opportun que le rôle de ce 
conseil auprès du ministre serve de contrepoids par rapport au ministère de 
!'Éducation créé au même moment. D'autres préoccupations guident la corn, 
mission Parent dans leur élaboration de la mission du Conseil. Ainsi, elle lui 
confie la responsabilité de maintenir le système d'éducation en contact avec 
l'évolution de la société et d'indiquer les changements à opérer dans le court 
terme, mais aussi dans le long terme. Le Conseil devra jouer son rôle d'une 
manière tout à fait particulière en tant que structure démocratique axée sur 
la participation, ce qui lui donne un caractère unique dans la gouverne de 
l'éducation. En effet, pour être à même de remplir sa mission, il devra assu, 
rer le pont entre la population québécoise et le gouvernement. Cependant, 
tout en étant porteur des préoccupations des citoyens et citoyennes, il lui 
sera indispensable de maintenir la distance critique nécessaire pour être en 
mesure d'évaluer, d'analyser et de formuler des recommandations au ministre 
de !'Éducation dans une perspective systémique et avec une vision prospec, 
tive. 

La Commission s'attend aussi à ce que le Conseil contribue à établir un 
climat de confiance entre les diverses instances et entre les ordres d'ensei, 
gnement qui composent le système d'éducation: entre le secteur privé et le 
secteur public; entre le secteur catholique et le secteur protestant; entre 
l'enseignement primaire, secondaire et post,secondaire. À cette fin, le 
Conseil doit être un lieu de rencontre et de compréhension mutuelle pour 
contrer le fonctionnement en parallèle de toutes ces instances, un type de 
fonctionnement qui perdure depuis près de cent ans. La conjoncture des 
années 1960 semble favorable à un changement de cap vers un fonctionne, 
ment plus unifié du système d'éducation. 

Revenons à la mission première du Conseil, soit celle de conseiller le 
ministre de !'Éducation et de soutenir sa réflexion en vue de décisions qu'il 
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sera appelé à prendre concernant les orientations du système d'éducation, 
son organisation et son financement. Pour jouer ce rôle en toute crédibilité, 
il est un principe de base essentiel qu'il se devra de respecter, soit celui de 
conserver une impartialité totale et une indépendance complète vis,à,vis des 
instances politiques et des milieux divers de la population dont il doit réper, 
cuter les préoccupations et faire état des besoins. Comme l'écrivent les corn, 
missaires, le Conseil ne doit pas être un rouage du ministère, ni ne doit,il 
commander au ministre ce qu'il doit faire. Cependant, afin de donner plus 
de poids à son rôle consultatif et s'assurer qu'il soit entendu et légitimé dans 
sa mission, la Loi prévoit l'obligation pour le ministre de le consulter sur cer ... 
taines questions essentielles, tel que les programmes d'enseignement, les 
normes d'examens et les diplômes officiels, les normes de qualification du 
personnel enseignant, les plans d'organisation et d'aménagement des insti, 
tutions d'enseignement 6

• S'y sont ajoutées plus tard, les modifications au 
régime d'études collégiales et la création de tout nouvel établissement collé, 
gial ou universitaire. 

La commission Parent proposait aussi que le Conseil ait toute liberté de 
soumettre au Ministre des avis et des recommandations sur tout sujet qu'il 
juge pertinent dans le cadre de son mandat. En contrepartie, le ministre ne 
sera aucunement lié par ces recommandations. Dans son premier rapport 
annuel sur l'état et les besoins de l'éducation remis au ministre de l'Éduca ... 
tion et à l'Assemblée nationale, le Conseil insiste sur son rôle d'organisme 
de participation démocratique 7. 

Le débat qui a présidé à l'adoption par l'Assemblée nationale de la loi 
créant le ministère de l'Éducation et le Conseil supérieur de l'éducation a 
donné lieu à un affrontement entre le premier ministre Jean Lesage et le 
ministre de l'Éducation, Paul Gérin Lajoie d'une part, et le chef de l'opposi, 
tion, Daniel Johnson, et Jean,Jacques Bertrand, député de l'Union nationa, 
le, d'autre part. Ces derniers craignaient la politisation du champ de 
l'éducation pouvant découler d'une gestion trop centralisatrice par l'État de 
toutes ses composantes. I.:Union nationale aurait souhaité qu'un amende, 
ment soit apporté au projet de loi 60 dans le but spécifique de« renforcer les 
pouvoirs et l'autorité du Conseil» et d'éviter ainsi un trop grand monopole 
du ministère dans la gouverne de l'éducation 8• Ces amendements ne furent 
pas adoptés, mais il est intéressant de s'y référer pour mieux comprendre le 
cadre dans lequel le Conseil sera appelé à jouer son rôle et à exercer sa mis� 
sion. Cela oblige, d'une part, à évaluer son degré d'autonomie dans l'élabo� 
ration de sa réflexion et le type d'indépendance institutionnelle dont il jouit 
par rapport au pouvoir politique gouvernemental. D'autre part, cela nécessi� 
te d'analyser la nature de son pouvoir et de ses retombées sur les décisions 

98 Bulletin d'histoire politique, vol. 12, n° 2 



politiques dans le champ de l'éducation. Nous y reviendrons lorsque nous 
traiterons du pouvoir du Conseil. 

ÜNE PREMIÈRE ÉTAPE  DANS LA SÉPARATION DES POUVOIRS ENTRE 

L'ÉGLIS E ET L'ÉTAT EN ÉDUCATION - L E  PACTE HISTORIQUE DE 1964

La commission Parent effectue un choix politique fondamental en 
confiant à l'État et au pouvoir politique la responsabilité première de la défi, 
nition des grandes orientations de l'éducation, de son organisation et de son 
financement. Une particularité du choix proposé, considérant ce qui se passe 
au même moment dans d'autres sociétés comparables, réside dans le fait 
d'avoir consacré, en partie seulement, la séparation de l'Église et de l'État en 
éducation en maintenant la confessionnalité du système d'éducation à tous 
les ordres d'enseignement. Étant donné le rôle important joué par les Églises 
en matière d'éducation depuis la fondation de la Nouvelle France, elle s'at� 
tend à ce qu'en contrepartie l'État reconnaisse aux autorités religieuses un 
droit réel« pour dispenser une partie de l'enseignement religieux» et qu'elles 
reçoivent, à cet effet, une aide financière provenant des fonds publics. En 
conséquence, la commission Parent propose que le ministre soit entouré d'un 
sous,ministre et d'un sous�ministre associé, l'un de foi catholique et l'autre 
de foi protestante, et qu'ils soient tous deux membres adjoints du Conseil 
supérieur de l'éducation sans droit de vote 9• Elle recommande aussi« que les 
Églises puissent avoir la possibilité de s'exprimer au Conseil, en particulier 
pour tout ce qui concerne l'éducation morale et religieuse de l'enfant» 10• 

D'où sa recommandation à l'effet que l'un des critères de nomination des 
membres du Conseil, soit l'appartenance à l'église catholique ou protestan, 
te. Une tradition s'est installée au cours de ces 40 ans voulant que le prési� 
dent soit de foi catholique et le vice�président, de foi protestante. Cela 
concordait aussi avec la représentation de la langue française et de la langue 
anglaise au sein du Conseil, la personne occupant le poste de président ayant 
toujours été de langue française. 

I.:aspect le plus important de ce positionnement de la commission Parent 
est sa recommandation de maintenir les comités catholique et protestant, 
comités qui, depuis près de 100 ans, formaient le Conseil de l'instruction 
publique. Elle propose de les intégrer au nouveau conseil et leurs présidents 
seront membres à part entière du Conseil en tant qu'instance décisionnelle. 
Ces comités conserveront leur autorité exclusive, indépendante de celle du 
Conseil supérieur de l'éducation et du ministère de !'Éducation, en matière 
de réglementation sur l'enseignement religieux et moral et devront assurer le 
caractère religieux des écoles. « De tous les organismes publics, ces deux 
comités portent principalement et plus que tout autre la responsabilité de la 
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formation religieuse et morale des jeunes». Ainsi, pourront,ils conseiller le 
ministre directement sur toutes questions en lien avec la préservation et le 
développement des valeurs spirituelles et morales et exercer une fonction de 
surveillance et de recommandation sur les programmes d'enseignement reli, 
gieux. Certains ont parlé de compromis historique entre l'Église et l'État, 
d'autres, « du pacte historique de 1964», l'Église acceptant que l'État joue un 
rôle dans le champ de l'éducation à la condition que le caractère confes, 
sionnel des écoles soit conservé et demeure sous la juridiction des églises 
catholique et protestante. 

Le mode de nomination des membres de ces comités montre la place 
importante conservée par les groupes religieux dans le champ de l'éducation. 
Ainsi au comité catholique, l'Assemblée des évêques nomme ses représen, 
tants qui comptent pour le tiers des membres, les autres membres étant nom, 
més suite à une consultation auprès des associations de parents et 
d'éducateurs. Il en est ainsi du comité protestant. Le rôle de ces comités et 
leur mode de fonctionnement prévaudront jusqu'en l'an 2000, année où le 
gouvernement amendera la loi sur l'instruction publique en adoptant la loi 
118, dans la foulée du rapport Laïcité et religion - Perspective nouvelle pour 
l'école québécois 11• Cette loi consacre la déconfessionnalisation des structures 
du Conseil et de sa mission par l'abolition des comités catholique et protes, 
tant et le retrait du critère de l'appartenance religieuse dans le mode de 
nomination des membres du Conseil. Il s'agit, à notre avis, de la transforma, 
tion majeure que le Conseil a connue durant cette période de quarante ans 
d'existence. Vexamen de l'accomplissement de sa mission dénotera au cours 
de cette même période, un souci de s'inscrire dans la continuité tout en pro, 
cédant à des adaptations mineures de sa structure et de son fonctionnement, 
comme nous le verrons maintenant. 

LE CONSEIL, UN ORGANISME UNIQUE DE PARTICIPATION DÉMOCRATIQUE 

La commission Parent, consciente de l'ampleur de la mission qu'elle pro, 
pose de confier au Conseil supérieur de l'éducation et de l'importance de son 
caractère démocratique, propose une structure et des critères de composition 
de ses instances qui devraient lui permettre de bien les respecter 12• Pour la 
Commission, le Conseil ne doit pas être composé de spécialistes mais plutôt 
refléter une pluralité d'horizons, de familles religieuses, de milieux sociaux et 
d'expériences en éducation. Il doit être polyvalent et en mesure de porter des 
jugements éclairés dans une perspective d'ensemble. Pour l'assister dans sa 
mission, la commission Parent propose qu'il soit entouré de trois commis, 
sions pédagogiques composées, quant à elles, de spécialistes d'un domaine 
particulier ou d'un secteur spécifique de l'enseignement, soit la commission 
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de l'enseignement élémentaire et secondaire, la commission de l'enseigne, 
ment technique et la commission de l'enseignement supérieur. Les membres 
seront nommés par le Conseil suite à une consultation auprès des milieux de 
l'éducation. 

Cette structure et le rôle des instances se sont maintenus jusqu'à aujour, 
d'hui, si ce n'est que le nombre de commissions s'est modifié au cours des 
années. Elles sont en 2003 au nombre de cinq: la commission de l'enseigne, 
ment primaire ; la commission de l'enseignement secondaire; la commission 
de l'enseignement collégial; la commission de l'enseignement et de la 
recherche universitaires et la commission de l'éducation des adultes. La créa, 
tion du Conseil des universités en 1969, celle du Conseil des collèges en 
1978 ainsi que leur abolition au début des années 1990, n'ont pas eu d'effet 
direct sur la mission du Conseil et sa structure 13• En 1999, le Gouvernement 
proposait d'y intégrer le Comité consultatif sur l'accessibilité financière aux 
études sur une base plutôt administrative, puisque ce comité répond de sa 
mission directement au ministre de l'Éducation. 

Tout en conservant son autonomie et son indépendance vis,à,vis du gou, 
vernement, il n'en demeure pas moins essentiel qu'un climat de confiance 
soit établi entre le Conseil et le gouvernement et que le ministère de l'Édu, 
cation soutienne le Conseil dans l'accomplissement de sa mission de ré, 
flexion et de consultation. Depuis sa fondation, le sous,ministre est membre 
d'office du Conseil sans droit de vote. La tradition veut qu'il ne soit pas pré, 
sent aux réunions du Conseil mais qu'il le rencontre sur une base régulière 
pour informer des travaux du ministère et être informé de ceux du Conseil. 

Le caractère démocratique de l'organisme exige aussi qu'il établisse des 
contacts étroits avec l'ensemble des structures du système d'éducation et 
qu'il soit attentif aux tendances qui se développent en éducation dans les 
sociétés contemporaines. Il doit pouvoir compter sur la capacité des 
membres du Conseil, de ses commissions à répercuter les préoccupations des 
milieux de l'éducation et à exercer un jugement éclairé sur les orientations à 
prendre. Il doit aussi pouvoir s'appuyer sur les résultats de la recherche en 
éducation et, à ce titre, l'équipe de recherche de la permanence du Conseil 
joue un rôle crucial pour soutenir sa réflexion de manière continue et rigou, 
reuse. Il se doit d'accomplir son devoir de consultation très judicieusement 
et, pour ce faire, le Conseil doit rappeler au Ministère, aux citoyens et aux 
organismes et associations, qu'ils ont des responsabilités de participation et 
qu'ils doivent contribuer au développement de l'éducation, qu'il s'agisse de 
la définition de ses orientations, de son organisation, de son amélioration et 
de la réalisation des objectifs proposés 14. 

Le Conseil s'est vu confier par la commission Parent, un rôle de repré, 
sentation de l'intérêt général en éducation et non des intérêts de groupes 
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particuliers dont il ne peut se faire le porte,parole. En ce sens, il se doit de 
conserver une distance par rapport à l'actualité et ne pas se mettre en situa
tion de prise de position immédiate. Cette attitude lui est nécessaire pour 
conserver non seulement sa crédibilité, mais surtout pour jouer son rôle pre, 
mier d'évaluation, de réflexion critique et de prospective en tant qu'orga, 
nisme conseil auprès des décideurs politiques et auprès de la population et 
des divers groupes qui composent la société québécoise. Il lui faut pour cela 
bien connaître ce qui se passe dans la société québécoise et ailleurs dans le 
monde, tout en suivant l'évolution des idées et des courants de pensée avec 
une attention particulière à l'éducation. Il nous faut constater que, jusqu'à 
aujourd'hui, cette compréhension de la mission du Conseil et du rôle de ses 
instances a été maintenue et respectée par ceux et celles qui y ont siégé 
depuis sa fondation. Elle n'est cependant pas toujours bien comprise dans la 
population et notamment par les médias qui sollicitent souvent l'opinion du 
Conseil sur des événements de l'actualité en éducation. 

LE POUVOIR ET LA PLACE DU CONSEIL 

DANS LA GOUVERNE DE L'ÉDUCATION 

Le mandat du Conseil lui confère un pouvoir d'influence. Il est en dis, 
tance de l'État dans la production de sa pensée et dans la formulation de ses 
recommandations. Il est cependant à proximité de l'État par son finance, 
ment qui provient de fonds publics alloués par le ministre de !'Éducation, 
suite à la défense des crédits en commission parlementaire 15; par la campo, 
sition de son personnel permanent composé de membres de la fonction 
publique; par le processus de nomination des membres de son conseil qui 
relève du ministre de l'Éducation et, en dernière instance, du Conseil des 
ministres. Cependant, cette proximité n'a pas donné lieu jusqu'à aujourd'hui 
à des interventions gouvernementales en vue d'influencer le Conseil de 
quelque manière que ce soit dans la conduite de ses travaux. Cela s'applique 
autant aux avis préparés de sa propre initiative qu'à ceux qui font suite à une 
demande du ministre. 

Le ministre n'étant pas lié par aucune recommandation provenant du 
Conseil, c'est donc ici que se joue et s'évalue son pouvoir d'influence. Ce 
pouvoir se fonde sur sa capacité de rendre compte, de manière éclairée, des 
préoccupations diversifiées de la population québécoise tout en anticipant les 
besoins en l'éducation pour l'ensemble des individus et pour la société qué, 
bécoise. On attend du Conseil qu'il procède à des bilans critiques sans corn, 
plaisance, à des diagnostics rigoureux, et qu'il formule des recommandations 
qui favorisent l'amélioration du système d'éducation en faisant prévaloir les 
intérêts généraux de la société québécoise. Pour y arriver, il doit pouvoir s'ap-
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puyer sur la qualité et la représentativité des membres qui composent ses ins, 
tances, soit une centaine de personnes provenant de tous les ordres d'ensei, 
gnement et de toutes les régions du Québec, occupant diverses fonctions en 
éducation et hors du champ de l'éducation. Son pouvoir d'influence pro, 
vient de la pertinence des thèmes sur lesquels il choisit de faire porter ses 
avis, de la qualité de son analyse et de la cohérence des recommandations 
qui en découlent, de sa capacité à assurer le caractère démocratique de la pla, 
nification en éducation lors de l'élaboration des politiques éducatives et de 
l'attribution des ressources financières au réseau de l'éducation par l'État. Il 
s'appuie aussi sur sa capacité de convaincre le ministre de l'Éducation et les 
décideurs politiques, de même que les acteurs du réseau de l'éducation, de la 
justesse de ses recommandations, sachant qu'il ne peut intervenir dans leur 
mise en œuvre. 

Ce pouvoir repose, par ailleurs, sur sa fonction de liaison entre le public 
et le gouvernement et sur sa fonction d'éducation du public. Celle,ci consis, 
te à« informer, par l'entremise de ses membres, une opinion publique géné, 
ralement mal renseignée sur les besoins de l'éducation et sur les structures du 
système. [ ... ] Les contacts assidus du Conseil avec tous les milieux l'incite, 
ront à mettre l'éducation, non pas au service de l'État ou d'un parti comme 
en régime totalitaire, mais au service de toute la population» 16• La 
Commission confie ici au Conseil une responsabilité de circulation des idées 
en éducation et son rapport sur l'état et les besoins de l'éducation, déposé 
obligatoirement à chaque année à l'Assemblée nationale, constitue un 
excellent outil à cet effet. Apparaît ici, l'importance pour le Conseil de 
rendre publics tous ses avis et rapports annuels thématiques et accessibles à 
travers tout le réseau de l'éducation. 

Les retombées de ce pouvoir d'influence se vérifient moins dans le court 
terme, sauf pour les modifications aux règlements pédagogiques. Elles sont 
beaucoup plus importantes dans le moyen terme. À titre d'exemple, l'exa, 
men de la conjoncture en éducation depuis la Commission des états géné, 
raux sur l'éducation en 1995,1996, montre cette influence du Conseil. Les 
recommandations de cette commission ont trouvé leur ancrage dans les pré, 
occupations soumises lors des audiences et dans les mémoires présentés, mais 
la réflexion qui a présidé au choix final de ses recommandations s'appuie 
principalement sur les avis produits par le Conseil dans les dix ans qui l'ont 
précédée. Et l'on sait que les chantiers proposés par cette Commission ont 
été retenus dans le Plan d'action « Prendre le virage du succès» 17, dont la 
mise en œuvre se poursuit actuellement à travers tout le système d'éduca, 
tion. 

UNE MISSION QUI S'EST AFFIRMÉE AU COURS DE CES 40 ANS 
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Mise à part la déconfessionnalisation, un changement majeur dont nous 
avons traitée spécifiquement, le Conseil aura donc connu peu de modifica
tions d'envergure dans la définition de sa mission, dans son mode de fonc
tionnement et dans ses structures au cours de ces 40 ans d'existence. 

Le contenu de son Plan stratégique 2001-2003 18 démontre clairement 
que la perspective qui le guide actuellement poursuit cette continuité dans 
l'esprit du rapport Parent. Ce plan propose trois orientations 19, en lien direct 
avec sa mission première de conseiller d'État. La première fait référence à 
une volonté de renforcement de son rôle de veille éducative et de prospecti
ve dont il se réclamait déjà dans son rapport-synthèse soumis à la 
Commission des états généraux en 1995 20• La seconde orientation renvoie à 
l'importance pour le Conseil de « communiquer au ministre un éclairage 
novateur sur des questions, des enjeux et des phénomènes qui émergent dans 
le cadre de l'implantation des réformes ou qui transcendent les réformes» 21• 
La troisième, concerne un autre volet du rôle du Conseil qui consiste à sou
mettre au ministre, « une réflexion critique, des orientations et des balises 
pour soutenir la prise de décision sur des modifications réglementaires envi
sagées, des projets de politiques ou tout autre sujet au choix du ministre» 22• 

l!élaboration de ce plan stratégique fait suite à une nouvelle orientation 
de l'État sur la responsabilisation des acteurs publics et sur une reddition de 
comptes axée sur les résultats obtenus. Cela marque sans aucun doute un 
tournant dans le fonctionnement du Conseil qui a dû, pour la première fois 
de son histoire, proposer des indicateurs qui permettront à l'État d'évaluer sa 
performance en tant qu' organisme consultatif. Comment se fera l'évaluation 
de « sa rentabilité» et quelles en seront les retombées sur l'avenir du 
Conseil? C'est une nouvelle donne dont il est difficile, pour l'instant, d'éva
luer les répercussions mais qui marque un tournant dans la gouverne de 
l'État. Cela rend difficile de prédire comment s'écrira, dans les vingt pro
chaines années, l'histoire de cet organisme qui, depuis sa fondation, a été 
marquée par une continuité dans l'accomplissement de sa mission en toute 
fidélité à l'esprit du rapport Parent qui en avait recommandé la création. 
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